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CMP
SASU au capital de 80 000 €

Siège social : ZA LES COMBES
84840 LAMOTTE DU RHONE

RCS d’AVIGNON n°914 034 723
En date du 01/12/2024, le président a décidé le transfert du siège social au QUARTIER LES
COMBES, 84840 LAMOTTE DU RHONE à compter du 01/12/2024.
Mention : RCS d’AVIGNON
La présidente, Peggy TASSIE
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